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Exposé des motifs
A. Partie générale
1. Objectif et nécessité de la réglementation
La législation nationale sur les additifs alimentaires, en particulier le décret sur l'autorisation des additifs alimentaires et le décret relatif à la commercialisation des additifs alimentaires, est en grande partie couverte par le droit de l'Union directement applicable. Il convient donc de l’adapter.
Contenu essentiel du projet
Les dispositions du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires et du décret sur la commercialisation des additifs alimentaires, qui doivent être maintenues, sont résumées dans le décret mettant en œuvre la législation de l'Union sur les additifs alimentaires. Le champ d'application de la réglementation ne justifie pas le maintien de deux décrets distincts. La réglementation actuelle sur les bases de gommes à mâcher ne sera pas conservée en raison de l'insuffisance des données à disposition et de l'absence d'une évaluation des risques appropriée. Les dispositions générales concernant les denrées alimentaires pour la production de gommes à mâcher doivent être respectées. 
D'autres actes juridiques nationaux apporteront les modifications corrélatives correspondantes.
Alternatives
Comme le droit national doit être adapté au droit de l'Union modifié, il n'y a pas d'autre solution.
Compétence législative
La compétence réglementaire du ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture découle des autorisations réglementaires du code des denrées alimentaires et des aliments pour animaux mentionnées dans la formule d’ouverture, qui sont fondées sur l’article 74, paragraphe 1, point 20 de la Loi fondamentale.
Compatibilité avec la législation de l’Union européenne et les traités internationaux
La compatibilité avec le droit de l’Union européenne est acquise. Les éléments de sanction garantissent l'application efficace du droit de l'Union européenne.
Impact de la loi
Aspects relatifs à la durabilité
Les règles énoncées dans le décret servent à aligner le droit national sur le droit de l'Union. Le décret contribue donc à maintenir un haut niveau de sécurité vérifié par l’autorité européenne de sécurité des denrées alimentaires et soutient ainsi les objectifs de développement durable du gouvernement fédéral au sens de la stratégie de développement durable allemande de 2018. La réglementation soutient la mise en œuvre des objectifs mondiaux de développement durable n° 2 (éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable) et n°3 (permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge). De plus, les règles de gestion 4 c) (une agriculture et une pêche durables doivent être productives, compétitives et socialement et écologiquement rationnelles, et en particulier protéger et préserver la biodiversité, les sols et les eaux, ainsi que les exigences en matière de bien-être des animaux et de précaution, en particulier de protection de la santé des consommateurs) de la stratégie de développement durable allemande sont prises en compte.
Dépenses budgétaires sans charges d’exécution
Aucune dépense budgétaire sans charge d’exécution ne s'impose au gouvernement fédéral, aux Länder ou aux communes.
Charges d’exécution
Aucune charge d'exécution n'incombera aux citoyens. 
L'adaptation de l'étiquetage des additifs alimentaires dans les denrées alimentaires non préemballées à la réglementation sur l'étiquetage des allergènes allègera la charge de mise en conformité pour les secteurs économiques concernés. À l'avenir, les informations sur les additifs alimentaires contenus dans les denrées alimentaires pourront être fournies à l’oral sur demande, dans les conditions spécifiées à l'article 4, paragraphes 3 et 4, du règlement d’exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires. Cette réglementation simplifiée profitera aux entreprises du secteur de la restauration ainsi qu'aux entreprises du secteur de la vente au détail de produits agroalimentaires. 
Les exemptions à l'obligation d'étiquetage écrit vis-à-vis des consommateurs peuvent permettre aux entreprises de réaliser des économies, par exemple, en évitant d'imprimer des panneaux d'information concernant les produits. Cependant, selon l'article 4, paragraphe 4, points 2 et 3 du règlement d’exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires, en cas d'information orale, un enregistrement écrit des composants obligatoires de la denrée alimentaire doit être conservé. Cet enregistrement écrit doit être facilement accessible à l'autorité compétente et, sur demande, au consommateur final. L'enregistrement écrit peut être effectué par voie électronique, par exemple, en utilisant des supports appropriés ou d'autres types de stockage, comme un cahier manuscrit. Pour ces informations, il faut toutefois utiliser le même support que celui qui est utilisé pour les informations sur les substances déclenchant des allergies ou des intolérances. L'acquisition de nouveaux supports d'enregistrement n'est donc pas nécessaire et n'entraîne pas de frais uniques de changement de format. 
Toutefois, l’allègement financier apporté par les options alternatives d'information pour l'étiquetage des additifs alimentaires, qui couvre principalement les coûts d'impression des reproductions ou des panneaux d'information, doit être compensé par l'effort requis pour produire l'enregistrement écrit (différentes méthodes d'accès à l'information au choix). C'est pourquoi on peut s'attendre à ce que l’allègement des charges des entreprises ne soit que marginal. Il s'agit de coûts bureaucratiques résultant des obligations d'information. 
La réglementation sur l'étiquetage des additifs alimentaires n’occasionne aucune dépense supplémentaire ponctuelle ou annuelle, car les exigences correspondantes existent déjà et aucune modification significative n'a été apportée au contenu. 
Autres coûts
Aucune incidence particulière sur les prix unitaires et sur le niveau général des prix, en particulier des prix à la consommation, n'est à prévoir.
Autre impact de la loi
Il n'y a pas lieu de s'attendre à un impact sur la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes, étant donné que le décret ne contient aucune réglementation qui influe sur la situation de vie spécifique des femmes et des hommes.
B. Partie spécifique
Article premier
L'article premier indique le champ d'application du règlement d’exécution sur les additifs alimentaires. L’article 2 contient une définition des denrées alimentaires non préemballées. 
Les additifs alimentaires qui peuvent être utilisés dans la production de bière ont été en principe harmonisés au sein de l'Union européenne par les exigences visées à l'annexe II du règlement (CE) n° 1333/2008 sur les additifs alimentaires. Toutefois, l'article 20 du règlement (CE) n° 1333/2008 prévoit que les États membres énumérés à son annexe IV peuvent continuer à interdire l'utilisation de certaines catégories d'additifs alimentaires dans les denrées alimentaires lors de la fabrication, sur leur territoire, des denrées alimentaires traditionnelles énumérées dans la présente annexe. L'annexe IV énumère les bières brassées en Allemagne («Bier nach deutschem Reinheitsgebot gebraut») pour lesquelles une interdiction peut être maintenue pour toutes les catégories d'additifs alimentaires, à l'exception des propulseurs. L’article 3 fait usage à ce jour de l'autorisation prévue à l'article 20 du règlement (CE) n° 1333/2008 en ce qui concerne la bière commercialisée sous la désignation «Bière de tradition allemande («Bier nach deutschem Reinheitsgebot gebraut»)». 
L'article 4 conserve en grande partie les dispositions relatives aux nitrites et au sel de saumure nitrité qui existaient auparavant dans le cadre du décret sur la commercialisation des additifs. Les dispositions sur le numéro de lot, l'obligation d'inspection de chaque lot ainsi que l'obligation d'enregistrement et de conservation des examens de contrôle ne sont plus conservées. Les principes d'analyse des risques et de surveillance des points de contrôle critiques (principes de l’ARMPC) énoncés dans le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires (JO L 139 du 30.4.2004, p. 1; JO L 226 du 25.6.2004, p. 3; JO L 46 du 21.2.2008, p. 51; JO L 58 du 3.3.2009, p. 3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 219/2009 (JO L87 du 31.3.2009, p. 109), et les règles relatives à l'identification des lots établies à l'article 22, paragraphe 1, point d), du règlement (CE) n° 1333/2008 (lorsque le produit est fourni à des personnes autres que des consommateurs finaux) ou dans le règlement relatif à l'identification des lots (lorsque le produit est fourni à des consommateurs finaux) doivent être respectés. 
L'article 5 reprend les dispositions précédentes relatives à l'étiquetage des additifs alimentaires dans les denrées alimentaires non préemballées, conformément à l'article 9 du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires. Les dispositions existantes seront alignées sur celles du règlement (CE) n° 1333/2008, du règlement (UE) n° 1169/2011 ainsi que du règlement d’exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires. 
Les dispositions précédemment applicables au dioxyde de soufre et aux sulfites ne seront pas reprises. Le dioxyde de soufre et les sulfites font partie des substances qui provoquent des allergies ou des intolérances. Leur étiquetage est réglementé par les exigences visées dans le règlement (UE) n° 1169/2011 et par le règlement d’exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires. 
Comme les nitrates et le sel de saumure nitrité n'ont pas seulement un effet de conservation, l'étiquetage est découplé de cette fonction technologique.
Pour des raisons d'égalité de traitement et de protection des consommateurs, la réglementation nationale actuelle d'étiquetage de certains produits de traitement de surface pour certains fruits sera conservée et étendue à tous les produits de traitement de surface cireux et à tous les fruits et légumes frais autorisés traités avec des produits de traitement de surface en vertu du règlement (CE) n° 1333/2008. Le paragraphe 6 ordonne que l'obligation d'indiquer les éléments d'étiquetage décrits à l'article 5, paragraphe 1, point 7 soit étendue, pour des raisons de clarté juridique, aux fruits et légumes frais qui sont préemballés et préemballés en libre-service en vue de leur vente directe et qui sont exemptés de l'obligation d'indiquer une liste des ingrédients en vertu de l'article 19, paragraphe 1, lettre a, du règlement (UE) n° 1169/2011. Cette précision est fondée sur l'article 17, paragraphe 5, du règlement (UE) n° 1169/2011, en liaison avec l'annexe VI, partie A, point 1, de ce règlement, car le fait de ne pas indiquer ce traitement particulier serait susceptible d'induire l'acheteur en erreur. Une clarification est également nécessaire pour garantir que les informations sur l'utilisation des produits de traitement de surface cireux soient fournies à la fois pour les fruits et légumes non préemballés et préemballés et qu'il n'y ait aucune incitation à la production de déchets d'emballage inutiles. 
L'étiquetage des édulcorants dans le cas de marchandises non préemballées est ordonné conformément à l'annexe III, point 2 du règlement (UE) n° 1169/2011. Par rapport aux denrées alimentaires préemballées, l'étiquetage des édulcorants présents dans les aliments non préemballés est suffisant.
En ce qui concerne l'étiquetage des additifs alimentaires dans les denrées alimentaires non préemballées, la possibilité est créée de le faire de la même manière que ce qui est réglementé par l'article 4, paragraphes 3 à 4, du règlement d’exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires, pour les substances qui provoquent des allergies ou des intolérances. Afin de permettre aux consommateurs d'obtenir plus facilement des informations, l'exploitant du secteur alimentaire doit pouvoir choisir la manière dont l'étiquetage des allergènes et les informations sur les additifs doivent être fournis, mais les informations doivent être mises à disposition au point de distribution alimentaire concerné (par exemple au comptoir) en utilisant le même support.
Les dispositions du règlement d'exécution relatif aux informations sur les denrées alimentaires en ce qui concerne l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées pour la vente directe et proposées en libre-service doivent être respectées.
Afin de maintenir le niveau actuel de protection des consommateurs, l'obligation d'indiquer certaines catégories d'additifs est également maintenue pour les boissons alcoolisées préemballées couvertes par le code des denrées alimentaires et des aliments pour animaux. 
Les articles 6 et 7 contiennent les dispositions relatives aux sanctions et amendes nécessaires à l'application de la loi. 
Article 2
La réglementation énoncée au point 1 tient compte du fait que les additifs alimentaires dans les denrées alimentaires, tels que définis dans le règlement (CE) n° 1333/2008, sont directement autorisés et que les substances ajoutées à d'autres fins ne peuvent être réglementées que dans la mesure où elles ne sont pas régies par la législation communautaire directement applicable. 
Les dispositions de l’article 6 sont superposées aux dispositions directement applicables du règlement (CE) n° 1333/2008 et sont donc abrogées par le point 2. 
Le point 3 contient une disposition corrélative à l'article 1er.
Le point 4 contient une disposition corrélative à l'abrogation de l’article 6.
Article 3 
Il s'agit d’une modification corrélative à la suppression du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires. Les dispositions correspondantes sont désormais contenues dans la législation de l'Union directement applicable aux additifs alimentaires et complétées par le règlement d’exécution sur les additifs alimentaires.
Article 4
L'adaptation du règlement sur les fromages sert à le clarifier et à l'adapter sur le plan rédactionnel aux résultats scientifiques. L'Institut Max Rubner soutient également le développement scientifique. Il convient de noter que le groupe Penicillium camembertii comprend à la fois le Penicillium camembertii lui-même et le Penicillium candidum et doit donc être considéré comme une désignation générique.
Article 5
Il s'agit d’une modification corrélative à la suppression du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires. Les dispositions correspondantes sont désormais contenues dans la législation de l'Union directement applicable aux additifs alimentaires et complétées par le règlement d’exécution sur les additifs alimentaires.
Article 6
Il s'agit d'une modification corrélative à l'abrogation du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires et aux réglementations visées à l'article 1er, paragraphe 3. 
Article 7
Il s'agit d'une modification corrélative à l'abrogation du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires et à l'article 1er.
Article 8
L'article 8 réglemente l'entrée en vigueur ainsi que l'abrogation du décret sur l'autorisation des additifs alimentaires et du décret sur la commercialisation des additifs.
